
 
 
 
 

 
 
 
Depuis trois mois consécutifs, le nombre de demandeurs d’emploi augmente sur 

l’archipel. En effet, en avril, nous observons une hausse significative de 11 % du nombre 
d’inscrits à Pôle Emploi par rapport à avril 2012. Après une année 2012 plutôt favorable à 
l’emploi, 2013 rejoint, dans ses évolutions, les niveaux relevés en 2011.  

 
Ainsi, en avril 2013, le nombre de demandeurs d’emploi est, à une unité près, le même 

qu’en avril 2011. Sur le moyen terme, nous pouvons considérer que le chômage reste stable. 
 
Contrairement à la métropole où le chômage atteint des niveaux historiques, l’archipel 

reste préservé et n’est pas soumis aux mêmes fluctuations puisque sur les 5 dernières années, 
les records du nombre d’inscrits restent ceux constatés les hivers 2009 et 2010. 

 
Fin avril, l’archipel compte 382 demandeurs d’emploi. La répartition entre les 

hommes et les femmes n’est toujours pas uniforme et la prédominance des hommes, près des 
2/3 des inscrits, reflète une situation récurrente : le nombre important de demandeurs 
d’emploi dans le secteur de la construction en période hivernale. 

 
L’indicateur de chômage sur l’archipel frôle les 12 % (11,96 %) avec une différence 

notable entre Saint-Pierre où il flirte avec la barre des 11 % et Miquelon où cet indicateur 
s’approche plutôt des 20 %.  

 
Le chômage des jeunes, après 5 mois de baisse constante, connaît une légère 

augmentation. Par contre, l’érosion du nombre de demandeurs d’emploi de longue durée 
s’inscrit dans la durée puisque, pour le 3e mois consécutif, le chômage de longue durée 
diminue : Saint-Pierre et Miquelon ne compte désormais que 51 DELD. Sur ce point, 
l’archipel se distingue de la métropole. En effet, le chômage de longue durée représente 13 % 
du total des chômeurs sur l’archipel contre 40 % France entière. 

 
La part prépondérante des bas niveaux de qualification, régulièrement évoquée dans 

nos analyses, se maintient puisque 73,5 % des inscrits déclarent un niveau de qualification 
inférieur ou égal aux niveaux V et VI de l’Éducation Nationale. 

 
Par secteurs d’activité, le BTP concentre 31 % des demandeurs d’emploi, suivi par 

ceux des services à la personne (13,8 %), du commerce (11,7 %) et des supports à l’entreprise 
(10,4 %).  

 
Le marché du travail d’avril poursuit son activité sur un rythme plutôt soutenu. Ainsi, 

17 nouvelles offres ont été enregistrées par Pôle Emploi et 17 offres ont été satisfaites. Il reste 
21 offres à pourvoir qui se répartissent sur l’ensemble des secteurs d’activité. 

 


